
ANNEXE 2 : OUTIL DE DIAGNOSTIC PROTECTION DU GISEMENT

Contrat n° : 33-0416

CARACTERISTIQUES DE L'OUTIL

Un outil de diagnostic et d’aide à la décision est mis à la disposition de la Collectivité. 
 
Cette boîte à outil ne nécessite aucune installation. Il s’agit d’une application « web » accessible par Internet via un compte sécurisé auquel la 
Collectivité peut accéder par un login et un mot de passe. Conformémement au RGPD, les identifiiants d'accès de la Collectivité ne pourront plus 
être communiqués par OCAD3E.  L'option mot de passe oublié permettra l’envoi d’un mot de passe temporaire au Contact technique de la 
Collectivité, qui pourra par la suite définir son propre mot de passe.

Pour accéder à l’application proprement dite, il suffit à la Collectivité de se connecter au lien suivant :
http://outil-protectiongisement.ocad3e.fr

Cet outil a pour vocation d’aider les collectivités, à travers la réalisation d’arbres de protection du gisement, à prendre et mettre en place différents 
mesures et dispositifs pour sécuriser les DEEE collectés sur les points d'enlèvements. 
Un arbre de protection du gisement est un formulaire/questionnaire composé du diagnostic sécurité d’une part, et de l’aide à la décision pour le 
choix des solutions à mettre en œuvre d’autre part.
Le remplissage d’un arbre de protection du gisement sur cette plateforme est un des pré-requis au versement des soutiens «protection du 
gisement» DEEE. Par conséquent, la boîte à outil permet de constituer un arbre décisionnel pour chaque point de collecte de la Collectivité.
 
Phase de diagnostic :
Le diagnostic permet de mesurer le plus tôt possible les atouts, faiblesses et éléments de contraintes à prendre en compte pour la mise en œuvre 
d’un projet de protection des DEEE.
Phase d’aide à la décision :
Les données recueillies à l’issue du travail de diagnostic débouchent sur des propositions, déterminées par l’outil d’aide à la décision. L’objectif es
de permettre une meilleure compréhension des enjeux propres à chaque point de collecte et d’élaborer un référentiel approprié visant à guider la 
Collectivité dans les actions à mener pour protéger son gisement de D3E.

L’intégralité des informations est enregistrée en ligne et constitue une base de données nationale sur les actions d’amélioration de protection du 
gisement en cours.

La durée de validité d'un arbre au statut "Validé" est de 2 ans.  Après cette période l'arbre passe au statut "Périmé". Par conséquent il est impérati
de renouveler l'arbre avant l'échéance de 2 ans afin que le point d'enlèvement continue de bénéficier de la compensation au titre de la protection 
gisement. 

Le marquage du GEM est un prérequis. Il n'est pas possible de valider un arbre si la mise en place de ce dispositif n'est pas effectif.
Toutefois, par exception, sous réserve de vérification par l'Eco-organisme référent, la mise en place du marquage du GEM n'est pas nécessaire 
si le gisement de DEEE est entièrement sécurisé ET s'il n'y a pas de vol ou de pillage sur le site OU si le site ne constate aucun vol ou pillage.

L'Eco-organisme Référent fait des contrôles sur les sites afin de vérifier  que les  diagnostiques validés sont conformes  à la réalité sur le terrain. 
Ces constats peuvent faire l'objet de courriers de rappel (en cas de défaut de l'un ou de l'autre des dispositifs) pour une mise en conformité à 
réaliser pour le trimestre suivant afin de continuer de bénéficier de la compensation au titre de la protection gisement. 

Un courriel est adressé à la Collectivité 
- avant le terme de 24 mois, durée de vie d’un arbre; 
- à chaque nouveau trimestre, dans le cas où la Collectivité aurait des points d'enlèvement qui étaient éligibles à la compensation protection 
gisement lors d'un des 3  derniers trimestres  mais qui n’auraient aucun arbre au statut Validé.

Le statut "Retenue  à valider"  dans l'étape "Aide à la décision"  permet à la Collectivité de prévoir des solutions devant tenir  compte du temps de 
validation du Conseil communautaire.


